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Année de référence 

Masse salariale

Taxe  

d’apprentissage

Date limite  

de déclaration DSN

Date Limite de 

paiement URSSAF

Fléchage 

établissement

 

 Année 2022

 

 Solde de la taxe 
 d’apprentissage

 

 Avril 2023

 
 5 mai 2023 : pour   
 les entreprises de  
 plus de 50 salariés 
 
 15 mai 2023 : pour  
 les entreprises de  
 moins de 50 salariés

 
 Du 25 mai au  
 7 septembre, sur la 
 plateforme SOLTéA 
 de la Caisse  
 des Dépôts

www.soltea.education.gouv.fr/espace-public/www.soltea.education.gouv.fr/espace-public/

Collecte de la taxe d’apprentissage 
 
Dès 2023, la collecte de la taxe d’apprentissage se fera via la plateforme SOLTéA, 
mise en place par la Caisse des Dépôts. 
L’objet de ce document est de vous guider dans la procédure à suivre sur  
la plateforme SOLTéA.

Calendrier de la plateforme 
 
Du 25 mai au 7 septembre, les employeurs désignent les établissements  
qu’ils souhaitent soutenir.
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Recherche d’établissement (simple) 
Par localisation, raison sociale, code UAI ou SIRET

PARCOURS ENTREPRISES   SOLTéA 
 

Étapes à suivre pour le reversement 
de la taxe d’apprentissage à l’OF EFPPA
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Recherche d’établissement (avancée) 
Pour les formations éligibles, au sein des établissements
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Résultat de la recherche 

Avec possibilité de consulter les fiches

Fléchage 

Établissement ou niveau formation
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Confirmation de la sélection 

Synthèse - Complète 

83 Route de la Fortune 
73210 Aime-La-Plagne  

Tél. : 04 79 00 29 83  
compta@efppa.com 
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